
 
 

Madame, Monsieur,

En janvier dernier,  nous sommes venus vous présenter l’implantation 
retenue pour le projet éolien du Tierfour sur les communes de 
Champagné-Saint-Hilaire et Valence-en-Poitou.

Nous avons adressé en juin le résumé non technique (RNT) aux communes 
concernées. Dans la continuité, le comité de projet, tel que décrit dans le 
décret n°2023-1245,  s’est réuni  le 1er juillet pour partager les conclusions du 
dossier de demande d’autorisation environnementale qui sera déposé en 
préfecture dans les prochaines semaines.

La validation de l’entrée du dossier dans sa phase d’instruction par les 
services de la DREAL (Direction Régionale de l’Environnement,  de 
l’Aménagement  et du Logement) nous amènera à vous proposer un nouveau 
temps d’échange afin de vous préciser le cadre de l’examen du dossier et de la 
consultation du public.

En attendant,  je reste disponible pour toute demande de précision et vous 
invite à visiter le site internet https://tierfour.energiequellesas.fr/

Bel été ! 

Célia Héry, che�e de projets 
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Simulation paysagère depuis  Le Rémijour ( Valence-en-Poitou).


